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CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA ROCHELLE 

 

Séance du 27 juin 2022 

 

 

 

Le Conseil municipal de la Ville de La Rochelle, convoqu® le 21 juin 2022, sôest r®uni le 27 juin 2022 dans la salle 

d®di®e ¨ lôH¹tel de Ville. 

 

Sous la présidence de M. FOUNTAINE, Maire, qui ayant quitté la salle au moment du vote de la question n° 2 

(Compte administratif 2021), a confié la présidence à M. RAPHEL 

 

Autres membres présents : Mmes LÉONIDAS, BENGUIGUI, M. BERTAUD, Mme MADELAINE, 

MM. GUEGO, AZOUAGH, Mme VETTER, M. GUIRAUD, Mme CARLIER-MISRAHI, M. PRENTOUT, 

Mme NÉDELLEC, M. DAUNIT, Mme TÊTENOIRE, M. DARDENNE, Mme SPANO, Adjoints 

 

MM. RAPHEL, SABATIER, DUBOIS, TILLAUD, Mme MURAT, MM. SEBBAR, SABOURIN, 

Mmes BROSSARD, LACOSTE, ROUSSEL, NEVERS, M. GAUVIN, Mmes KOFFI, VRIGNAUD, 

MM. SOUBESTE, PASQUIER, TOUGERON, BROCHET, GAUCHET, Conseillers municipaux 

 

Etaient excusés : M. PLEZ (pouvoir à M. GUIRAUD), Mmes JAY (pouvoir à M. GUIRAUD), FLEURET-

PAGNOUX (pouvoir à Mme LÉONIDAS), M. BLANCHARD (pouvoir à M. le Maire), Mmes CHARIER 

(pouvoir à Mme NEVERS), MÂAMERI (pouvoir à Mme CARLIER-MISRAHI), M. COSSET, Mme BORDE-

WOHMANN (pouvoir à M. BROCHET), M. COUPEAU (pouvoir à Mme VRIGNAUD), Mmes DESIR (pouvoir 

à M. SOUBESTE), GUIGARD (pouvoir à M. PASQUIER), MARIEL (pouvoir à M. SOUBESTE), AOUACH-

BAVEREL (pouvoir à Mme VRIGNAUD), JACOB. 

 
 

____________ 

 

 

Commission de rédaction :  

 

 MM SABATIER et TILLAUD  sont désignés Secrétaires de séance. 
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M. le MAIRE : 

 

annonce que lôordre du jour est tr¯s charg® avec 45 questions au menu de ce Conseil municipal. 

 

 

Á ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL DES 

7 FÉVRIER 2022 ET 7 MARS 2022 

 

Aucune observation nô®tant formul®e, les procès-verbaux des séances des 7 février et 

7 mars 2022 sont adoptés. 

 

 

Á COMPTE RENDU DES DÉCISIONS DU MAIRE EXERCÉES PAR DÉLÉGATION DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

 
 Par délibération du 15 juillet 2020, le Conseil municipal a délégué à M. le Maire, pour la durée 

de son mandat, ou ¨ son suppl®ant en cas dôabsence ou dôemp°chement, son pouvoir de prendre toute 

d®cision dans certains domaines vis®s ¨ lôarticle L 2122-22 du CGCT. 

 

 Par arrêté du 22 septembre 2021, M. le Maire a donné subdélégation à Mmes et MM. les 

Adjoints et Conseillers municipaux délégués. 

 

 Conform®ment ¨ lôarticle L 2122-23 du CGCT, M. le Maire rend compte des d®cisions quôil 

prend par délégation, à chacune des réunions obligatoires du Conseil municipal. 

 

 Dans ce cadre, M. le Maire informe des décisions suivantes : 

 

¶ Conclusion et révision du louage de choses pour une durée nôexcédant pas 12 ans 

(article L 2122-22-5° du CGCT), subdélégation à M. GUÉGO : 

 

Date de la décision Objet 

10 mai 2022 
Mus®es dôArt et dôHistoire - Mise ¨ disposition dôespaces - Ecole élémentaire 

Plaisance de Tonnay-Charente 

15 mai 2022 
Mus®es dôart et dôHistoire - Mise ¨ disposition dôîuvres - Printemps Fleuriau - 

M. D. A. 

23 mai 2022 Musée Maritime - Pr°t dôîuvres - Exposition Bernard Rubinstein, itin®raire dôun 

marin, journaliste, et collectionneur 

31 mai 2022 Mus®es dôart et dôHistoire - Mise ¨ disposition dôespaces - Ecole élémentaire 

Les Grandes Varennes 

31 mai 2022 Mus®um dôHistoire naturelle - Pr°t dôîuvres - Mus®um National dôHistoire 

naturelle Paris - Exposition Ours 

 

Conventions établies par la Direction des Affaires immobilières et foncières : 

 

Date de la décision Objet  

7 janvier 2022 Mise à disposition locaux Maison des associations de Bongraine 

24 janvier 2022 
Mise à disposition Jardins Familiaux de La Rochelle - ASSOCIATION DES 

JARDINS FAMILIAUX  

2 février 2022 
Mise à disposition bureau Maison des associations Bongraine 24 rue de la Muse -

CIE TOUMBACK 

15 mars 2022 
Mise à disposition bureau 10 rue de Montréal - AVENANT 1 - INITIATIVE 

CATERING 

8 avril 2022 Mise à disposition du parc des expositions - ACICM, du 02/04 au 02/05 

11 avril 2022 Mise à disposition du parc des expositions - CNAREP, du 04/04 au 18/04 
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11 avril 2022 Mise à disposition du Parc des expositions - CNAREP, du 17/05 au 23/05 

12 avril 2022 Mise à disposition du Théâtre La Fabrique du Vélodrome - CNAREP 

19 avril 2022 
Mise à disposition bureau 10 rue de Montréal - ASS. POUR LA PREVENTION ET 

LA PROTECTION DES ADOLESCENTS 

20 avril 2022 Mise à disposition du Parc des expositions - ACICM, du 1er au 3 mai 

26 avril 2022 Mise à disposition logement maison de quartier Lafond - CCAS 

28 avril 2022 
Mise à disposition du Théâtre La Fabrique du Vélodrome - ASSOCIATION HAUTE 

TENSION 

29 avril 2022 Mise à disposition du parc des expositions - ACICM, du 02/04 au 02/05 

13 avril 2022 
Mise à disposition des dépendances du port de plaisance - REGIE DU PORT DE 

PLAISANCE 

13 avril 2022 Mise à disposition parc Franck Delmas - COLLECTIF FERMES URBAINES 

13 mai 2022 Mise à disposition dôun studio avenue du Lazaret - CCAS 

23 mai 2022 Mise à disposition locaux Encan Sud -ASSOCIATION COLLECTIF POUCE 

 

¶ Créer des régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux 

(article L 2122-22-7° du CGCT, subdélégation à M. GUIRAUD : 

 

Date de la décision Objet 

11 mai 2022 Régie de recettes des Mus®es dôArt et dôHistoire - Mise à jour 

 

¶ Ali®nation de gr® ¨ gr® de biens mobiliers jusquô¨ 4 600 ú (article L 2122-22-10° du CGCT), 

subdélégation à M. GUIRAUD : 

 

Date de la décision Objet 

21 avril 2022 Véhicule Renault Master - Immatriculé CE-072-ML - CDA La Rochelle 

25 avril 2022 
Véhicule Renault Kangoo Express - Immatriculé 7966-XN-17 - Société Rémy 

Duverger 

25 avril 2022 
Véhicule Renault Kangoo Express - Immatriculé 8153-XW-17 - Société Tendance 

Autos 17 

25 avril 2022 Véhicule Renault Master - Immatriculé 5034-XH-17 - Société Hervé Gonzalez 

25 avril 2022 Véhicule Peugeot 106 électrique - Immatriculé 3345-XH-17 - Société Story-

Compétition 

25 avril 2022 Véhicule Peugeot Boxer - Immatriculé CT-904-RV - Société Tendance Autos 17 

19 mai 2022 Cession ¨ titre gratuit de mat®riels dôimpression - Société RICOH 

 

¶ Contentieux ï Intenter au nom de la commune les actions en justice ou défendre la commune dans 

les actions intentées contre elle (article L 2122-22-16° du CGCT), subdélégation à M. GUEGO : 

 

13 mai 2022 Mme W. c/Commune de La Rochelle - Autorisation à défendre 

23 mai 2022 M. M. c/Commune de La Rochelle - PC 17300 21 0224 - Autorisation à défendre 

23 mai 2022 
M. X. c/Commune de La Rochelle - PC démolition et construction - Rue Basse de 

Saint-Eloi - Autorisation à défendre 
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¶ Dôautorisation, au nom de la commune, du renouvellement de lôadh®sion aux associations dont elle 

est membre (article L 2122-22-24 du CGCT), subdélégation à Mme LEONIDAS : 

 

7 avril 2022 
Année 2022 - Renouvellement de lôadh®sion ¨ la FNCC Collectivit®s pour la 

Culture 

10 mai 2022 Année 2022 - Renouvellement de lôadh®sion ¨ lôassociation ARBRES 

 

¶ Demandes de subventions à tout organisme financeur (article L 2122-22-26° du CGCT), 

subdélégation à M. GUIRAUD : 

 

11 mai 2022 
Sensibilisation des Rochelais aux gestes de premiers secours - Partenariat avec la 

mutuelle AESIO 
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M. le MAIRE : 

 

souhaite que soient abordés deux points dôinformation, dont un sur lôaccueil des réfugiés 

ukrainiens à La Rochelle, par Mme CARLIER-MISRAHI. 

 

Á POINT Dô INFORMATION SUR LôACCUEIL DES REFUGIES UKRAINIENS 

 

Mme CARLIER-MISRAHI : 

 

précise que, fin février, 858 Ukrainiens étaient accueillis sur le Département de la Charente-

Maritime, dont 51 % de femmes, 13 % dôhommes et 36 % dôenfants. Le nombre de femmes a diminué, 

alors que le nombre dôhommes a augment®. Le nombre dôarriv®es ralentit, entre 20 et 25 Ukrainiens 

tous les 15 jours. La semaine dernière, un bus, avec 30 personnes à son bord, est arrivé à La Tremblade, 

en provenance de PACA, puisque lôEtat a d®cid® de r®partir les Ukrainiens de cette r®gion en-dessous 

de la Loire et ceux dôIle-de-France au-dessus de ce même fleuve. Un sas dôaccueil dôurgence r®gional 

est install® ¨ Bordeaux et il y a des centres dôaccueil collectif d®partementaux : les accueils dôurgence ¨ 

La Fayette g®r®s par ALTEA et ceux de La Tremblade par lôEscale. Les diaconesses de Reuilly g¯rent 

les logements propos®s par les collectivit®s et particuliers. Les CCAS assurent lôaccompagnement 

social. Le probl¯me du logement va devenir majeur, parce quôil existe de plus en plus de d®cohabitation. 

Au d®part, de mars ¨ mai, lôEtat avait demand® dôorganiser un accueil temporaire; désormais, il requiert 

un engagement sur un an. Les logements indépendants se raréfient, ils se situent chez lôhabitant. Il existe 

la possibilité de demander des loyers, mais à condition que les Ukrainiens travaillent, car ils ne peuvent 

pas payer un loyer avec la r®mun®ration de lôEtat, et dans ce cas, ils ont droit aux aides de la CAF. 

 

Elle remercie Mme Stéphanie GUTIERREZ, chargée de mission Ukraine ¨ lô®chelon de 

lôAgglomération, les services de la Ville et ceux du CCAS, toujours présents. 
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A lô®chelle de lôAgglom®ration rochelaise, un comité de pilotage hebdomadaire a été mis en 

place comprenant : 

 

- Mme CARLIER-MISRAHI, Pr®sidente de lôUnion d®partementale des CCAS, 

- le Cabinet du Maire, 

- Mme Brigitte LACARRIERE, responsable de lôinter-CCAS, 

- un entrepreneur franco-ukrainien, 

- la chargée de mission Ukraine. 

 

Les pilotes de ce COPIL assistent également à celui organisé par la Préfecture et font 

redescendre toute lôinformation aupr¯s des CCAS et du D®partement. 

 

Une plateforme dôinformation et de ressource, traduite en ukrainien, est accessible sur le site 

de lôAgglomération (www.agglo-larochelle.fr/accueil-des-ressortissants-ukrainiens ). 

 

Une carte permet dôacc®der gratuitement ¨ certains ®quipements sportifs, culturels et 

touristiques de lôAgglom®ration (mus®es, piscines, m®diath¯ques, Aquarium, Tours de La Rochelle). 

Elle est ¨ disposition dans les CCAS de lôAgglom®ration depuis d®but avril. 

 

La carte Yélo est gratuite sur le r®seau des transports de lôAgglomération, il suffit de se rendre 

à la Maison de la mobilité, place de Verdun. 

  

La Ville de La Rochelle a mis à disposition quatre logements communaux : un studio et un 

appartement rue du Lazaret, un logement au V®lodrome et un logement ¨ lôesplanade des Parcs. 

 

Quinze familles ukrainiennes ont été orientées par les diaconesses, la chargée de mission a 

visité tous les logements proposés par ces dernières. Le suivi social est assuré par le CCAS. Etant donné 

que les arriv®es sôav¯rent moins nombreuses en ce moment, les diaconesses vont sôoccuper de la visite 

des logements ou chambres chez les habitants. 

 

Ces logements ont été remis en état par la Ville de La Rochelle et meublés, avec le concours : 

dôEmma¿s, de la Ressourcerie, du Secours catholique et de lôassociation Envie. La plupart du matériel 

vient dôEmma¿s. Il sera proposé à la Commission vie associative dôallouer une subvention ¨ Emma¿s. 

70 % des enfants identifiés dans le département sont scolarisés; il y en a 17, dont quatre en maternelle, 

à La Rochelle. La cantine est gratuite. Lôaccueil p®riscolaire des enfants sera pris en charge par le CCAS 

de La Rochelle pendant un des deux mois de la p®riode estivale, sauf sôil existe un probl¯me de garde 

dû au travail. 

 

Soixante foyers sont suivis au CCAS de La Rochelle pour : lôaide aux d®marches, la 

scolarisation, lôorientation vers les commerces solidaires. 

 

Une aide alimentaire a ®t® cr®®e par le biais de lô®picerie sociale et solidaire de Mireuil, 

18 foyers y ont accès, et 10 % de la valeur réelle des achats sont réglés selon un plafond de 110 ú par 

personne et 20 ú par personne de plus. 

 

Un goûter de Pâques a été organisé par la Ville de La Rochelle, en présence du Maire, une 

cinquantaine de personnes en ont profit® ¨ lô®picerie sociale et solidaire de Mireuil. Fin mai a été 

organisée une visite guidée de la ville de La Rochelle et de lôHôtel de Ville, à laquelle ont participé une 

trentaine dôUkrainiens. Un rassemblement des Ukrainiens suivis par le CCAS a eu lieu au parc Charier 

de Lagord, en présence de 50 personnes. Par le biais dôune urne install®e dans le hall de lôHôtel de Ville, 

7 000 ú ont ®t® r®colt®s pour les associations, auxquels sôajoutent 6 800 ú de chèques sans ordre, qui ont 

été répartis en trois parts égales : Médecins sans frontières, Médecins du Monde, le Haut comité aux 

r®fugi®s. Lôassociation "Un Sourire pour lôUkraine" b®n®ficie dôun stand gratuit sur le marché de 

La Rochelle. Une Ukrainienne récemment installée à La Rochelle expose des vêtements traditionnels 

de son pays et récolte des dons pour lôachat de produits de premi¯re n®cessit® pour les personnes qui 

attendent à la frontière. 

http://www.agglo-larochelle.fr/accueil-des-ressortissants-ukrainiens
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M. le MAIRE : 

 

remercie beaucoup Mme CARLIER-MISRAHI de ce suivi réalisé de manière très efficace et 

affirme quôil sôassocie ¨ ses remerciements pour Mme Stéphanie GUTIERREZ, qui a effectué un 

remarquable travail de suivi pour le compte de lôAgglomération de La Rochelle. 

 

M. SABATIER : 

 

annonce que le Festival La Rochelle cinéma va organiser une projection de plusieurs films 

ukrainiens, dont lôun sera pr®sent® par la réalisatrice. Un Ukrainien parlera de la situation dans son pays. 

Cette manifestation est programmée le 2 juillet, à 17 h 30. 

 

 

Á POINT Dô INFORMATION SUR LA SITUATION SANITAIRE ET LES VACCINATIONS 

 

M. le MAIRE : 

 

observe que la situation sanitaire se détériore. Actuellement a lieu la septième vague, qui a 

débuté au Portugal. Elle est favoris®e par lôabandon des gestes barrières et la baisse dôimmunit® 

vaccinale. Le port du masque obligatoire et le pass sanitaire semblent, à ce stade, exclus. En Charente-

Maritime les taux sont élevés. Le taux dôincidence est de 456 et le taux de positivité atteint 24,9 %. Les 

laboratoires dépistent beaucoup. Cette septième vague semble, tout de même, moins violente que celle 

de décembre à janvier. La semaine dernière, 2 500 tests ont été effectués avec un taux de positivité de 

37 %. Il est recommandé aux personnes âgées de 60 ans et plus de réaliser un nouveau rappel, auprès 

des infirmiers, pharmaciens et médecins. Les centres de vaccination ne sont plus ouverts, car tous les 

professionnels de santé disposent de doses. La Ville de La Rochelle va diffuser des messages dôincitation 

à la vigilance. Elle recommande le port du masque dans les lieux très fréquentés et en présence de 

personnes fragiles, ainsi que les gestes barrières. Actuellement, 26 patients sont hospitalisés en 

réanimation à La Rochelle. 

 

 

n° 01 
 

COMPTE DE GESTION 2021 

 
Date de convocation :  ...........................      21 juin 2022 

Nombre de membres en exercice  ............................  49 

Nombre de membres présents  .................................  35 

Nombre de membres ayant donné procuration .........  12 

Nombre de votants ...................................................  47 

Bulletins litigieux .........................................    0 

Abstentions ..................................................    0 

Suffrages exprimés .......................................  47 

Pour lôadoption .............................................  47 

Contre lôadoption .........................................    0 

Date dôaffichage du compte-rendu : 1er juillet 2022  

 

Rapporteur : M. GUIRAUD 

 

Résumé : 

Les résultats du compte de gestion 2021 produit par le Service de gestion comptable de La Rochelle 

(DGFIP) sont strictement conformes à ceux du compte administratif. Il est proposé au Conseil municipal 

de d®clarer que le compte de gestion 2021 nôappelle pas de remarques ni de réserves. 

 

Vu le Budget primitif, le Budget suppl®mentaire et les d®cisions modificatives de lôexercice 

2021, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 

délivrés, les bordereaux de titres de recettes et des mandats, le compte de gestion dressé par le Service 

de gestion comptable de La Rochelle accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi 

que les ®tats de lôactif, du passif, des restes ¨ recouvrer et ¨ payer, 
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Apr¯s sô°tre assuré que le Service de gestion comptable de La Rochelle a repris dans ses 

®critures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de lôexercice 2020, celui de tous les titres de 

recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et quôil a proc®d® ¨ toutes les 

op®rations dôordre quôil lui a ®t® prescrit de passer dans ses ®critures, 

 

Statuant sur lôensemble des op®rations effectu®es du 1er janvier au 31 décembre 2021, y 

compris celles relatives à la journée complémentaire, 

 

Statuant sur lôex®cution du budget de lôexercice 2021 en ce qui concerne les diff®rentes 

sections budgétaires et les budgets annexes,  
 

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

 

En accord avec la Commission n° 1 (Administration générale et cadre de vie) réunie le 

22 juin 2022, il est proposé au Conseil municipal de déclarer que le compte de gestion dressé pour 

lôexercice 2021 par le Service de gestion comptable de La Rochelle, vis® et certifi® conforme par 

lôordonnateur, nôappelle ni observation ni r®serve de sa part. 
 

Cette proposition, mise aux voix, est adopt®e ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s. 

 

 

n° 02 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

 
Date de convocation :  ...........................      21 juin 2022 

Nombre de membres en exercice  ............................  49 

Nombre de membres présents  .................................  34 

Nombre de membres ayant donné procuration .........  11 

Nombre de votants ...................................................  45 

Bulletins litigieux .........................................    0 

Abstentions ..................................................    0 

Suffrages exprimés .......................................  45 

Pour lôadoption .............................................  45 

Contre lôadoption .........................................    0 

Date dôaffichage du compte-rendu : 1er juillet 2022 

 

Rapporteur : M. GUIRAUD 

 

Résumé : 

Le Compte administratif est la photographie comptable de lôann®e. Il pr®sente les d®penses et les recettes 

r®alis®es. Il arr°te les restes ¨ r®aliser et les r®sultats. Il est propos® au Conseil municipal dôapprouver le 

Compte administratif 2021, strictement conforme au compte de gestion produit par le Comptable public. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-31, 

 

D®lib®rant sur le Compte administratif de lôexercice 2021 dress® par le Maire, apr¯s sô°tre fait 

présenter le Budget primitif, le Budget suppl®mentaire et les d®cisions modificatives de lôexercice 

considéré, 

 

Vu le Compte de gestion de lôexercice 2021 dress® par le Comptable public (Service de gestion 

comptable de La Rochelle), 

 

Vu le rapport de présentation présenté par M. Thibaut GUIRAUD, Adjoint au Maire délégué 

aux finances, 
 

En accord avec la Commission n° 1 (Administration générale et cadre de vie) réunie le 

22 juin 2022, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- dôapprouver le Compte administratif 2021, lequel peut se résumer de la manière suivante : 
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- de d®cider dôaffecter les r®sultats de fonctionnement tels que propos®s ci-dessus, 

- de constater, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes, 

les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au 

résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux 

débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

- de reconnaître la sincérité des restes à réaliser, 

- dôarr°ter les r®sultats d®finitifs tels que r®sum®s ci-dessus. 

 

Ces propositions, mises aux voix, sont adoptées ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s, étant 

précisé que M. le MAIRE ne prend pas part au vote ni au débat. 

  

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Emissions de mandats et de titres 119 633 519,65 132 274 051,38 40 458 422,27 43 711 118,73

Résultats reportés 10 323 629,12

par section

Global

Restes à réaliser 10 510 063,19 6 166 237,80

par section

global

Affectation du résultat de fonctionnement

Résultats nets de clôture
12 640 531,73 -11 414 758,05

1 225 773,68

1 225 773,68 11 414 758,05

BUDGET PRINCIPAL
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Résultats bruts de clôture
12 640 531,73 -7 070 932,66

5 569 599,07

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Emissions de mandats et de titres 3 143 719,30 4 226 148,61 1 108 447,08 1 349 724,79

Résultats reportés 1 606 757,50 174 765,10

par section

global

Restes à réaliser 410 161,67

par section

global

Affectation du résultat de fonctionnement

PARCS DE STATIONNEMENT
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Résultats bruts de clôture
2 689 186,81 416 042,81

3 105 229,62

Résultats nets de clôture
2 689 186,81 5 881,14

2 695 067,95

2 689 186,81 0,00

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Emissions de mandats et de titres 442 193,95 667 124,20 66 243,84 98 298,02

Résultats reportés 212 996,32 226 683,57

par section

global

Restes à réaliser 20 330,61

par section

global

Affectation du résultat de fonctionnement 437 926,57 0,00

Résultats nets de clôture
437 926,57 238 407,14

676 333,71

Résultats de clôture
437 926,57 258 737,75

696 664,32

TERRAINS DE CAMPING
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
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